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UNE ÉQUIPE DÉVOUÉE A VOTRE SERVICE
L’UFC QUE CHOISIR 43 œuvre au sein de la Fédération Nationale UFC Que Choisir. Elle est dirigée par une 

équipe militante, active et indépendante. Elle représente, informe et défend tous les consommateurs dans  
la plus totale indépendance.

Vous pouvez nous contacter pour recevoir des informations et résoudre tous vos problèmes en matière 
de consommation : (logements, véhicules, assurances, banques, crédits, administrations, santé, ventes par 
correspondance, non respect des garanties, publicités mensongères, factures abusives, téléphonie, internet, 
etc...)

La cotisation annuelle permettant d’adhérer à notre association s’élève à 38 €.
Cette adhésion permet de bénéficier de :
➢ bulletins d’informations semestriels.
➢ lettres d’informations hebdomadaires par mail.
➢ accès à la documentation UFC Que Choisir à la permanence 29bd Chantemesse.
➢ renseignements, consultations, démarches, courriers, mises en demeure (frais postaux à votre charge).
➢ première consultation gratuite auprès de nos avocats.

Vous pouvez nous contacter :

➢ par téléphone : 04.71.02.29.45

➢ par courriel : contact@hauteloire.ufcquechoisir.fr

➢ par courrier postal ou une visite : 29 Bd Docteur 
Chantemesse 43000 Aiguilhe

Et adhérer en ligne en quelques clics :

➢ https://mc.quechoisir.org/adh/primo?al_id=146

➢ ou https://hauteloire.ufcquechoisir.fr (Option 
"Soutenez-nous" en haut de page)

FONCTIONNEMENT DE NOS ANTENNES LOCALES

Quelle que soit l’antenne locale à laquelle vous souhaitez vous rendre :
Un seul numéro de téléphone le 04.71.02.29.45.

A noter qu’il est dorénavant possible de prendre rendez-vous en ligne 
en vous rendant sur notre site : https://hauteloire.ufcquechoisir.fr/ 

Horaires de réception sur rendez-vous au PUY-EN-VELAY : AIGUILHE, 29 Bd Docteur Chantemesse :
Mardi 8h30--------12h00 14h00--------17h00

Mercredi 8h30--------12h00
Jeudi 8h30--------12h00 14h00--------17h00

Vendredi 8h30--------12h00
Horaires de réception sur rendez-vous à BRIOUDE, Espace Entraide, 4, avenue Victor Hugo :

4e Vendredi de chaque mois 14h00--------16h30
Horaires de réception sur rendez-vous à CRAPONNE-SUR-ARZON, En mairie :

2e Vendredi de chaque mois 8h30--------12h00
Horaires de réception sur rendez-vous à LANGOGNE, Espace France Services 1, quai Langouyrou :

1er Vendredi de chaque mois 9h30--------11h30
Horaires de réception sur rendez-vous à MONISTROL-SUR-LOIRE, Château des Évêques :

2e et 4e Mardis de chaque mois 14h30--------17h00
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES (RGPD)
Les informations recueillies sur le formulaire d’adhésion sont enregistrées dans un fichier informatisé par 

l’Association locale UFC-Que choisir de la Haute-Loire, dans le but de gérer votre adhésion aux conditions 
consultables en ligne sur le site de l’association ou dans les locaux de votre association locale.

Pour faciliter nos futurs échanges, et nous éviter les frais d’affranchissement postal, n’oubliez 
pas de donner votre consentement dans le respect des prescriptions de la CNIL (Commission 
Nationale  de  l’Informatique et  des  Libertés)  et  du  règlement  général  sur  la  protection des  
données (RGPD), qui limitent strictement l’envoi de courriels en nombre, en vous connectant  
sur le site : https://mc.quechoisir.org, pour valider vos choix sur nos envois par courriel.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN D’ADHÉSION A L’UFC QUE CHOISIR 43
Selon l’article 63 de la Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifiée par les Lois n° 90-1259 du 31 décembre 1990 et n° 97-

308 du 7 avril 1997, l’UFC Que Choisir 43 NE PEUT DONNER de CONSULTATION JURIDIQUE qu’à ses adhérents

J’adhère à l’Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir 43 : Je complète, découpe et retourne le 
présent bulletin, accompagné de mon règlement, à :

UFC QUE CHOISIR 43 - 29, Boulevard Chantemesse - 43000 AIGUILHE

NOM, Prénom :..........................................................................................................................................................................................

Adresse :.................................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................................................

Code Postal : ..................................................Ville :....................................................................................................................................................................

Adresse de courriel (e-mail) : ...........................................................................................................................................................................................
qui vous permet de recevoir, notamment, notre info hebdomadaire en donnant votre consentement sur 
le site https://mc.quechoisir.org

Téléphone :......................................................

ADHÉSION + ABONNEMENT à nos bulletins « le Consommateur de la Haute-Loire »

L’adhésion pour un an est de : 38 €
Pour un jeune de moins de 25 ans l’adhésion est à : 20 €
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